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1 INTRODUCTION 

Le projet "62a ruisseau des Charmilles" s'appuie sur l'article 62a de la loi fédérale sur la protection 

des eaux (LEaux) selon lequel " la Confédération alloue des indemnités pour les mesures prises 

par l’agriculture afin d’empêcher le ruissellement et le lessivage de substances, lorsque : 

a) ces mesures sont nécessaires pour satisfaire aux exigences posées à la qualité des eaux 

superficielles et souterraines; 

b) le canton concerné a délimité les secteurs dans lesquels les mesures doivent être prises et 

a harmonisé les mesures prévues; 

c) ces mesures ne sont pas supportables du point de vue économique." 

Le ruisseau des Charmilles correspond à ce cas de figure où l'exigence de qualité de l'eau vis-à-

vis des pesticides n'est pas respectée malgré le respect des mesures de base en matière de 

protection de l'environnement. Cette situation provient du fait que la quasi intégralité du bassin 

versant se situe en zone cultivée.  

En 2007, afin de cerner la problématique dans sa globalité et préparer le dossier de demande de 

subvention, un suivi mensuel des pesticides et des métaux de 4 points de nappes, 3 stations sur le 

ruisseau des Charmilles (ancienne STEP de Dardagny, Aval ruisseau des Curtilles, Amont CFF) 

ainsi qu'une station sur le ruisseau des Curtilles fut mis en place parallèlement à l'étude détaillée 

du bassin hydrographique du ruisseau des Charmilles. Les éléments majeurs avaient également 

été suivis. Sauf rares exceptions, les concentrations en azote ammoniacal, nitrate, carbone 

organique dissous respectaient les exigences légales. Les concentrations en phosphate soluble 

dépassaient régulièrement l'exigence. Les mêmes analyses ont été refaites en 2011 dans le cadre 

du suivi annuel des rivières genevoise et avaient données des résultats semblables. Ces 

paramètres sont de moindre importance par rapport à la pollution par les pesticides et n'ont donc 

pas été suivi dans le cadre du projet 62a. Suite aux résultats obtenus cette première année, la 

station "aval chemin de Brive" fut gardée comme seul point de contrôle (figure 1). Le projet "62a – 

Ruisseau des Charmilles" commença dès 2008 pour une durée de 6 ans.  

Depuis 2008, le service de l'écologie de l'eau procède 4 fois par année à des prélèvements 

biologiques à la station aval chemin de Brive. Deux indicateurs biologiques, la macrofaune 

benthique (IB-CH) et les algues diatomées (DI-CH), sont déterminés pour évaluer l'impact des 

pesticides sur les biocénoses aquatiques et pour suivre l'évolution de la qualité biologique du 

ruisseau des Charmilles suite aux mesures prises par les agriculteurs afin de diminuer la pollution 

par les pesticides.  

Parallèlement, des analyses de pesticides et métaux sont réalisées sur des échantillons intégrés 

par rapport au débit du ruisseau des Charmilles à raison d'un échantillon par semaine (reconstitué 
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à partir d'échantillons prélevés toutes les trois heures) afin de pouvoir évaluer les charges 

transitant par le ruisseau et mettre en relation la qualité chimique de l'eau et la qualité biologique. 

 
Figure 1 Le bassin hydrographique du ruisseau des Charmilles 

et sa station de suivi 

Ce rapport présente l'évolution de la qualité de l'eau du ruisseau des Charmilles suite aux mesures 

prises par les viticulteurs dans le cadre du projet "62a – Charmilles". 

 

2 HYDROLOGIE ET ECOMORPHOLOGIE 

2.1 Hydrologie 

Le régime hydrologique du ruisseau des Charmilles est de type torrentiel et entraîne 

régulièrement, suite aux épisodes pluvieux de forte intensité, des quantités importantes de 

matières en suspension (MES) dans le cours d'eau et des débits pouvant dépasser les 1500 l/s ont 

été relevés. Le bassin versant relativement pentu explique bien ce faciès d'autant que le milieu 

récepteur est un petit cours d'eau (module interannuel calculé ces six dernières années : 23 l/s). 

Pour exemple, en avril 2008, plus de 10 g/l de MES ont été mesurés. De telles concentrations 

perturbent les organismes aquatiques en créant un phénomène d'abrasion (valeur seuil pour 

l'abrasion des diatomées : 0,2 g/l) (Bona et al. 2006).  
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Tableau 1 Hydrologie de 2008 à 2013, r. des Charmilles, aval ch. de Brive 

 
 

 

Dans le tableau 1 ci-dessus, les données de pluviométrie et d'évapotranspiration potentielle (ETP) 

sont celles de la station agrométéo de Dadagny. Le volume d'eau mesuré provient de l'intégration 

des données de débits relevées par le SECOE. L'estimation de la part ruisselée a été faite en 

soustrayant l'apport de la nappe estimé à 2 l/s au débit moyen. La conversion en équivalents mm 

est réalisée en divisant ce débit ruisselé par la surface du bassin d'alimentation de la station aval 

chemin de Brive (136,5 ha). La part non ruisselée est obtenue par soustraction de la part ruisselée 

à la pluviométrie et peut être interprétée comme une estimation de l'évapotranspiration réelle 

(ETR).  

En 2008, la part ruisselée atteignait 65% de la pluviométrie ce que l'on peut expliquer par la forte 

proportion de surfaces imperméabilisées que constituaient les parcelles viticoles non enherbées. À 

partir de 2009 avec l'implantation des enherbements interlignes cette proportion chute aux 

alentours de 35% avec des variations selon les années. Une gamme de pluviométrie assez large a 

été observée entre 2009 et 2013 avec toujours une bonne rétention de l'eau par rapport à 2008 ce 

qui tend à confirmer la bonne efficacité des enherbements pour limiter le ruissellement.    

La figure 2 présente les débits du ruisseau des Charmilles et la pluviométrie de 2008 à 2013. Elle 

montre bien depuis 2009 une diminution de la réponse du ruisseau des Charmilles aux épisodes 

pluvieux, aux périodes où la végétation est bien installée (du printemps à l'automne). L'année 2013 

avec sa pluviométrie particulièrement importante fait exception. 

Le décalage de la ligne de base du débit en juin 2008 provient d'une arrivée d'eau d'origine 

inconnue alors que celle de janvier 2010 était due à une obstruction du seuil par des débris 

naturels. Pour les calculs de charges, les corrections adéquates ont été appliquées en soustrayant 

l'artéfact de débit au débit mesuré. 

 
 

Pluviométrie
(mm)

Volume d'eau 
mesuré 

(m3)

Estimation de la 
part ruisselée

(mm)

Part non 
ruisselée (ETR) 

(mm)

ETP
(mm)

2008 966 1075000 632 (65%) 334 778

2009 1081 585000 382 (35%) 699 861

2010 902 520000 334 (37%) 567 792

2011 810 343000 205 (25%) 605 917

2012 1202 650000 430 (36%) 772 800

2013 1432 882200 600 (42%) 832 728
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Figure 2 Pluviométrie journalière à Dardagny et débit journalier de 2008 à 2013, 

r. des Charmilles, aval ch. de Brive 

2.2 Écomorphologie 

L'écomorphologie à la station aval chemin de Brive est naturelle et n'est donc pas limitante pour la 

présence et le maintien d'une faune et d'une flore aquatiques diversifiées. 

3 QUALITE CHIMIQUE 

3.1 Pesticides dans le ruisseau des Charmilles 

De 2008 à 2010, les concentrations en pesticides et en cuivre n'ont pas diminuées de façon 

notable contrairement aux charges (voir figure 3 et tableaux 2, 3 ci-après). Cette diminution de 

charge est donc en relation avec la diminution de débit observée.  

Les profils de concentrations observés sont très variables mais présentent des similitudes du point 

de vue temporel. En début de saison, on mesure un bruit de fond relativement faible du fait 

qu'aucun traitement n'ait été réalisé pendant les cinq derniers mois. Néanmoins, comparé aux 

autres cours d'eau du canton ce bruit de fond reste important du fait de la forte densité de vignes 

dans le bassin d'alimentation. À partir de mi-mars, les concentrations en herbicides augmentent. 

S'en suit l'apparition des fongicides deux semaines à un mois plus tard et celle des insecticides 

aux alentours de début juillet pour le traitement du vers de la grappe. Ce dernier pic d'insecticides 



 Direction générale de l’eau  

 Projet 62a Charmilles : bilan du monitoring 2008 - 2013 Page 12/30 
 

est désormais très diminué suite à la mise en place de la lutte par confusion sexuelle en 2011 

(figure 4). 

 
Figure 3 Somme des produits phytosanitaires de 2008 à 2013 

 

 

Figure 4 Évolution des concentrations d'insecticides pour le traitement du vers de 
la grappe (2010-2012 : méthoxyfénoside, 2013 : méthoxyfénoside + tébufénoside) 
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Les concentrations en cuivre ne sont que peu influencées par les périodes de traitement. Un bruit 

de fond important reste présent toute l'année malgré l'absence d'apports en hiver. Il est probable 

que les années de pratique viticole sur ce bassin versant ont fortement chargé les sols de cuivre 

qui pollue de manière diffuse et continue l'eau du ruisseau des Charmilles. 

Tableau 2 Indices de qualité pour les métaux (80ème centile) et appréciations selon 
le système modulaire gradué 

 
 

Tableau 3 Charges en produits actifs de 2008 à 2013, r. des Charmilles, aval ch. 
de Brive 

 
 

Cr Ni Cu Zn Cd Pb
(µg/l) (µg/l) (µg/l) (µg/l) (µg/l) (µg/l)

Exigence Oeaux 2 5 2 5 0.05 1
Amont CFF 

2008
1.4
Bon

4.5
Bon

11.0
Mauvais

2.3
Très bon

0.01
Très bon

0.2
Très bon

Brive
2009

1.1
Bon

4.1
Bon

9.4
Mauvais

1.8
Très bon

0.02
Très bon

0.2
Très bon

Brive
2010

1.5
Bon

2.9
Bon

11.9
Mauvais

1.8
Très bon

0.01
Très bon

<0.1
Très bon

Brive
2011

0.8
Très bon

2.5
Très bon

8.7
Mauvais

1.8
Très bon

0.01
Très bon

<0.1
Très bon

Brive
2012

1.0
Très bon

2.3
Très bon

14.8
Mauvais

2.2
Très bon

0.01
Très bon

<0.1
Très bon

Brive
2013

1.0
Très bon

2.4
Très bon

10.3
Mauvais

1.4
Très bon

0.01
Très bon

0.1
Très bon

Phytosanitaire Type 2008 2009 2010 2011 2012 2013
Diuron Herbicide 0.10 0.24 0.44 0.04 0.08 0.45
Terbuthylazine Herbicide 0.10 0.17 0.14 0.03 0.13 0.34
Nicosulfuron Herbicide n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 0.29
Déséthylterbuthylazine Métabolite 0.16 0.08 0.08 0.02 0.06 0.11
Fluopicolide Fongicide n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 0.09
Azoxystrobine Fongicide 0.30 0.33 0.16 0.10 0.07 0.06
Méthoxyfénoside Insecticide 0.47 0.09 0.33 0.13 0.07 0.06
2,6-Dichlorobenzamide Métabolite 0.30 0.20 0.06 0.03 0.06 0.06
Tébufénoside Insecticide n.a n.a n.a 0.08 0.04 0.05
Iprovalicarb Fongicide 0.29 0.11 0.02 0.04 0.01 0.04
Métalaxyl Fongicide 0.12 0.11 0.26 0.02 0.02 0.03
Boscalid Fongicide 0.55 0.53 0.16 0.04 0.02 0.02
Fludioxonil Fongicide 0.31 0.83 0.09 0.06 0.02 0.02
Tébuconazol Fongicide 0.16 0.06 0.05 0.03 0.02 0.02
Linuron Herbicide 0.01 0.00 0.34 0.01 0.00 0.02
Simazine Herbicide 0.79 0.04 0.01 0.01 0.02 0.01
Cyprodinil Fongicide 0.01 0.09 0.07 0.05 0.01 0.00

5.2 3.1 2.4 0.9 0.8 1.9
9.0 5.0 6.4 1.8 2.9 3.3

Somme des produits actifs
Cuivre

kg/année
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Les principaux pesticides mesurés ces dernières années sont présentés dans le tableau 3 en 

fonction de leurs charges respectives calculées à l'aide des mesures de débits. On constate de 

fortes variations interannuelles liées à l'évolution des pratiques (abandon d'une molécule pour une 

autre), aux variations climatiques et aux procédures d'interdiction de certaines molécules 

(simazine). 

3.2 Mise en relation avec les traitements appliqués 

Depuis le début du projet, l'association suisse pour le développement de l'agriculture et de 

l'espace rural (Agridea) est mandatée pour rassembler les données concernant les traitements 

effectués sur les parcelles viticoles du bassin versant du ruisseau des Charmilles. Cette collecte 

est ensuite compilée dans une base de données qui permet de comparer les résultats analytiques 

aux quantités réellement appliquées sur le bassin d'alimentation de la station aval chemin de 

Brive. 

Les données ont été récoltées sur l'ensemble du bassin versant du ruisseau des Charmilles alors 

que seul le bassin d'alimentation de la station aval chemin de Brive nous intéresse. Les résultats 

obtenus ont donc été corrigés par le rapport entre la surface de parcelles viticoles dans le bassin 

d'alimentation de la station aval chemin de Brive (87 ha) et la surface viticole renseignée. Les 

surfaces renseignées de 2008 à 2013 sont respectivement de 93, 86, 85, 62, 72, 67 ha et sont 

jugées représentatives de l'activité dans le bassin d'alimentation de la station aval chemin de 

Brive. 

Deux informations essentielles peuvent être extraites de ces données : le bilan de charges pour 

chaque molécule active et les profils temporels des quantités appliquées vis-à-vis des 

concentrations dans l'eau permettant de mieux appréhender la dynamique de transfert de ces 

produits de la parcelle viticole vers le milieu aquatique. Il est également très utile de connaître la 

liste des molécules utilisées afin de mieux cibler nos recherches. Le tableau 4 compile l'ensemble 

des données disponibles par année. 

Concernant les quantités de produits utilisés, cela confirme que la mise en place du projet n'a pas 

permis de diminuer les doses d'application puisqu'en règle générale les viticulteurs respectaient 

déjà les recommandations en la matière. On peut observer une relativement grande fluctuation des 

doses appliquées d'une année à l'autre et d'une molécule à l'autre. Ces variations sont 

principalement dues aux conditions climatiques propres à chaque année. 

Le taux de transfert vers le milieu aquatique est lui aussi sujet à un comportement variable selon 

les molécules et les années. De nombreux paramètres influencent le taux de transfert vers le 

milieu aquatique et expliquent de telles disparités : capacité de la substance à se fixer au sol, 

mode de dispersion (liquide ou solide), conditions climatiques encadrant la période de traitement, 

caractéristiques de la surface (composition du sol, taux d'enherbement, pente…). Ces calculs 

étant issus d'une extrapolation de données incomplètes, il est difficile d'avoir suffisamment 
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confiance pour en tirer des conclusions d'une telle précision. Néanmoins, on constate que dans la 

plupart des cas, moins de 5% de la matière active appliquée se retrouve dans le milieu aquatique. 

Tableau 4 Quantités de matières actives appliquées sur le bassin d'alimentation 
de la station aval chemin de Brive et comparaison avec les charges mesurées 

 

 

 

 

 

Produit
Quantité 

appliquée 
(Kg)

Charge 
dans le 

ruisseau 
des 

Charmilles 
(Kg)

Quantité 
appliquée 

(Kg)

Charge 
dans le 

ruisseau 
des 

Charmilles 
(Kg)

Quantité 
appliquée 

(Kg)

Charge 
dans le 

ruisseau 
des 

Charmilles 
(Kg)

Quantité 
appliquée 

(Kg)

Charge 
dans le 

ruisseau 
des 

Charmilles 
(Kg)

Quantité 
appliquée 

(Kg)

Charge 
dans le 

ruisseau 
des 

Charmilles 
(Kg)

Quantité 
appliquée 

(Kg)

Charge 
dans le 

ruisseau 
des 

Charmilles 
(Kg)

Soufre 1052.5 1127.4 932.0 1310.3 757.8 1062.2
Folpet 888.3 808.3 774.0 752.1 0.00 675.9 786.6
Fosetyl Al 273.7 216.4 317.6 281.5 398.2 408.6
Cuivre 231.5 9.00 149.4 4.96 147.5 6.40 181.4 1.85 224.9 2.78 188.2 3.30
Glyphosate 180.0 117.7 179.7 130.7 148.6 175.6
Glufosinate 34.6 26.6 28.8 46.8 46.3 65.5
Trifloxystrobine 10.7 0.00 9.0 0.00 5.0 0.00 30.5 0.00 9.1 0.00 38.6 0.00
Cymoxanil 28.7 9.4 16.6 8.1 16.2 0.00 37.9 0.00
Diuron 10.8 0.10 18.5 0.24 37.5 0.44 23.8 0.04 14.1 0.08 29.5 0.45
Cyazofamide 2.7 36.3 51.5 26.0 26.1 0.00
Mancozèbe 17.6 18.1 2.0 25.2
Pyrimethanil 18.7 0.00
Fenpropidine 13.6 19.6 22.1 14.4 10.4 0.00 18.2 0.00
Terbuthylazine 0.10 19.7 0.17 18.2 0.14 8.8 0.03 15.0 0.13 17.9 0.34
Linuron 0.00 0.00 18.6 0.34 14.9 0.00 0.7 0.00 12.7 0.02
Flumioxazine 0.7 0.01 1.0 3.1 0.00 12.4 0.00 8.4
Cyprodinil 17.7 0.01 16.2 0.09 23.4 0.07 25.0 0.05 15.2 0.01 7.1 0.00
Fénamidon 0.6 6.6 4.8 2.3 5.9 7.0 0.00
Fenhexamid 9.4 4.2 5.5 0.01 10.0 0.00 6.5 0.00
Iprovalicarb 53.7 0.29 23.6 0.11 29.5 0.02 29.1 0.04 41.3 0.01 5.1 0.04
Spiroxamine 41.8 0.01 41.8 0.01 23.1 0.00 6.3 0.01 20.6 0.00 4.8 0.00
Fludioxonil 11.8 0.31 10.8 0.83 15.6 0.09 16.9 0.06 10.1 0.02 4.7 0.02
Quinoxyfen 0.7 4.4 6.8 4.6 6.4 0.00 4.4 0.00
Fluopicolide 0.0 0.0 0.0 2.3 4.9 4.2 0.09
Tébufénoside 4.5 4.3 3.5 0.08 3.2 0.04 3.4 0.05
Metalaxyl 1.8 0.12 6.6 0.11 3.9 0.26 4.7 0.02 6.5 0.02 3.1 0.03
Difenoconazole 1.4 0.01 1.2 0.00 1.7 0.03 5.5 0.02 7.8 0.01 2.8 0.00
Dimethomorph 0.6 0.01 0.3 0.00 0.00 4.7 0.02 0.01 2.5 0.00
Mandipropamide 10.4 12.6 12.8 4.5 0.2 0.01 2.1 0.00
Tébuconazole 6.8 0.16 10.2 0.06 3.9 0.05 1.6 0.03 1.6 0.02 1.9 0.02
Proquinazid 2.2 1.3 1.7 2.0 1.7 0.00
Flazasulfuron 2.7 1.4 1.1 1.6 0.4 1.2
Metrafenone 0.4 4.1 3.7 0.1 0.00 1.1
Flusilazol 0.3 0.01 0.8 0.01 0.7 0.05 0.03 1.2 0.02 1.1 0.00
Azoxystrobine 15.2 0.30 13.9 0.33 14.3 0.16 8.7 0.10 9.9 0.07 1.0 0.06
Fluopyram 0.8
Benthiavalicarb iPr 1.6 0.3 0.3
Cyflufenamid 0.3 0.0 0.3
Zoxamide 0.1
Boscalid 5.1 0.55 6.6 0.53 10.3 0.16 0.04 0.02 0.02
Buprofésine 0.6 0.00
Captan 1.8 0.00
Carbendazim 0.0 0.0 0.0 12.2 0.01 0.00 0.00
Chlorothalonil 3.8 19.2 10.1 18.7 0.00
Diazinon 0.00 8.2 0.01 10.6 0.01 9.0 0.00 0.00
Dichlobenil 28.8 0.00 0.00
Diéthofencarb 0.0 0.0 0.0 12.2 0.00
Endosulfan 0.00 2.4 0.00 0.00 0.00
Fenoxycarb 0.4 0.00 0.1 0.00 0.2 0.00 0.00 0.00 0.00
Indoxacarb 0.0 0.0 0.0 0.6 0.00 0.00 0.00
Méthoxyfénoside 7.9 0.47 5.9 6.8 0.33 4.5 0.13 1.9 0.07 0.06
Myclobuthanil 0.3 0.2 0.5 0.2 0.01 0.00
Nicosulfuron 0.29
Oryzalin 34.7 8.4 24.0 14.5 11.1
Penconazole 0.0 0.8 0.3 0.02 0.01 0.00
Pyraclostrobine 1.8 5.4 1.1 0.00 0.00
Simazine 5.2 0.79 0.4 0.04 0.7 0.01 0.02 0.01
Tolylfluanid 7.8 0.00 0.00 0.00
Triadimenol 0.4 0.02 0.3 0.00 0.02 0.01 0.00 0.00

2008 2009 2010 2011 2012 2013
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La figure 5 présente un profil d'application typique. Les profils d'application sont globalement très 

similaires d'une année à l'autre. Les herbicides sont appliqués en tout début de saison pour une 

durée d'environ deux mois. Les traitements fongicides arrivent avec environ deux semaines de 

décalage mais se poursuivent tout au long de la saison. Le traitement du vers de la grappe par des 

insecticides apparaissait aux alentours de début juillet jusqu'en 2011. En comparant ces 

graphiques avec ceux des concentrations mesurées dans l'eau du ruisseau des Charmilles, on 

s'aperçoit que d'un point de vue temporel, on retrouve une bonne cohérence des deux séries de 

données. Du point de vue des maximums d'intensité, la relation est plus délicate car les 

concentrations dans l'eau sont non seulement liées aux traitements mais aussi aux conditions 

météorologiques encadrant les épisodes de traitement. On peut donc observer des décalages de 

plusieurs semaines entre une application et la mesure de la substance dans le ruisseau des 

Charmilles. 

 
 
 

 
Figure 5 Somme des produits phytosanitaires appliqués sur le bassin 

d'alimentation de la station de suivi en 2010 
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3.3 Suivi du Biobed de Dardagny 

Tableau 5  Analyse des eaux d'entrée et de sortie du biobed de Dardagny 

 

 

Le fonctionnement du biobed de Dardagny est suivi depuis sa mise en service en 2012 par 

l'analyse des eaux d'entrée et de sortie. Trois séries d'analyses ont été réalisées en 2012 et 2013, 

elles montrent une bonne efficacité de la capacité du biobed à retenir les produits phytosanitaires 

(tableau 5). À partir de 2014, un suivi mensuel des eaux d'entrée et de sortie a été mis en place 

pour étudier la dynamique saisonnière du biobed. Le substrat sera lui aussi analysé deux fois par 

années, avant et après la période de traitement, pour suivre la dégradation et/ou l'accumulation 

des substances.   

 

4 QUALITE BIOLOGIQUE 

4.1 La macrofaune benthique 

En plus de l'indice IBCH (Stücki P., 2010), l'abondance de chaque taxon a été dénombrée. L'indice 

SPEAR (Species At Risk), basé sur la sensibilité/tolérance des taxons aux pesticides, a également 

été testé dans le cadre de ce projet (Liess et al., 2005 ; Beketov et al., 2009). 

 

 

 

Azoxystrobin 158 <10

Cyprodinil 243 <10

Fludioxonil 104 nd

Flusilazole 415 <10

Iprovalicarb 1180 37

Metalaxyl <100 <10

Methoxyfenoside <100 <10

Myclobuthanil 215 <10

Spiroxamine 770 <10

Tebufenoside 304 <10

Trifloxystrobin <100 <10

Cuivre 884 29

Produit phytosanitaire µg/L
Entrée Biobac

22.08.12
Sortie Biobac

22.08.12
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4.1.1 IBCH 

Le tableau 6 présente les résultats de L'IBCH de 2007 à 2013. 
 

Tableau 6 IBCH de 2007 à 2013, r. des Charmilles, aval ch. de Brive 

 
 

 

On peut noter une très nette amélioration de la situation avec un indice IBCH qui atteint les 

objectifs écologiques du canton de Genève (IBCH ≥ 12) dans 2 campagnes de prélèvements sur 

4, hors des périodes de traitement (mars – décembre). Cette amélioration est due au retour de 

deux familles de plécoptères : les Nemouridae et les Taenopterygidae. Ces deux familles sont 

présentes dans la station amont pont SNCF, située en aval, depuis laquelle la recolonisation a 

certainement eu lieu. 

4.1.2 Abondance  

La figure 6 ci-après présente l'évolution de l'abondance totale et hors larve d'insectes des 

organismes de 2007 à 2010. la variabilité du nombre d'individus ne peut être spécifiquement 

corrélée aux périodes de traitements tant les facteurs naturels (émergences des larves d'insectes, 

température, luminosité, effet abrasif des MES,…) l'influencent. Il a donc été décidé d'abandonner 

le comptage de l'abondance à partir de 2011. 

IBCH Mars Mai/Juin Septembre Décembre

2007 13 8 8 8

2008 6 5 7 6

2009 7 8
Pas de 

prélèvement
9

2010 7 7 9 7

2011 6 12 8 9

2012 14 9 9 14

2013 14 7 9 14
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Figure 6 Évolution de l'abondance totale des individus de macrofaune benthique et 

de l'abondance hors larves d'insectes de 2007 à 2010 
r. des Charmilles, aval ch. de Brive 

L'abondance de l'ensemble de la macrofaune benthique varie de 850 individus en août 2007 à 

12'500 en juin 2010.  La moyenne sur les 15 prélèvements est de 3900 individus. 

L'abondance n'étant pas suivie sur les cours du canton de Genève nous n'avons pas de point de 

comparaison mais les résultats obtenus dans le ruisseau des Charmilles sont globalement 

comparables à ceux des cours d'eau du canton de Vaud dont la largeur du lit mouillé est la même 

mais dont les débits sont majoritairement plus importants. Les abondances supérieures à 10'000 

individus sont aussi observées en mai ou en juin et sont imputables, en partie, aux mêmes familles 

que dans le ruisseau des Charmilles (Chironomidae, Simulidae) (SESA, base de données 

macrofaune des rivières vaudoises).  

La figure 6 montre également que la variabilité de l'abondance est due aux larves d'insectes qui 

émergent peu avant les périodes de traitement aux insecticides (Chironomidae, Baetidae, 

Simulidae). La part des insecticides dans la diminution de leur abondance ne peut donc être 

évaluée. Toutefois, elle ne semble pas jouer un rôle essentiel puisque les abondances au niveau 

du ruisseau des Charmilles sont comparables à celles de rivières vaudoises qui ne sont pas 

spécifiquement impactées par des pesticides. 

4.1.3 Analyses faunistiques 

La diversité de la macrofaune benthique varie de 12 (mai 2008) à 25 taxons (juin 2012). Ce 

résultat est comparable à ceux d'autres cours d'eau du canton de Genève de même typologie et 

qui subissent des pollutions aux pesticides (nant du Châtelet, nant des Crues). La diversité ne 

diminue pas en périodes de traitements viticoles.  
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L'ordre le plus sensible échantillonné aval chemin de Brive est celui des plécoptères 

(Taeniopterygidae, Nemouridae). Présents dans les prélèvements d'hiver ou de printemps, ils ne le 

sont plus lors des campagnes estivales et automnales, quand la qualité de l'eau se dégrade. Leur 

présence indique que le ruisseau des Charmilles a un bon potentiel biologique hors périodes de 

traitements. Depuis 2008, le nombre de Taeniopterygidae échantillonné est en augmentation, 

passant de quelques individus isolés à une population plus nombreuse et plus fréquemment 

échantillonnée, signe d’une amélioration des conditions du milieu. 

7 familles de trichoptères ont été échantillonnées depuis 2008. Au début de l’étude, il s’agissait 

principalement de familles fréquemment échantillonnées dans le canton de Genève, à large 

spectre écologique (Limnephilidae, Hydropsychidae). Puis, au fil des années, quelques familles 

plus sensibles ont été récoltées : Sericostomatidae (GI=6), Philopotamidae (GI=8). Leur présence 

va également dans le sens d’une amélioration des conditions du milieu. 

Concernant les éphémères, de 2008 à 2010, mise à part un individu de la famille des 

Ephemerellidae, seules les Baetidae, taxon peu sensible, sont échantillonnées en grande quantité 

sur l'ensemble de l'année. Depuis 2011, deux familles sensibles : Leptophlebiidae (GI=7) et 

Heptageniidae (GI=5) sont trouvées en très faible quantité dans la station chemin de Brive. 

Mis à part les larves d'insectes, le taxon le plus abondant est celui des oligochètes, sous-classes 

des annélides (min. 10 individus décembre 2013 ; max. 1188 individus mai 2008). Ce groupe est 

composé en grande partie d'espèces plutôt résistantes à très résistantes aux pollutions.  

A partir de 2012, les gammares, crustacés sensibles aux insecticides (Carsten von der Ohe P., 

Liess M., 2004) ont effectués un retour stable (figure 7), signe supplémentaire que la toxicité du 

milieu a diminué.  

La présence de taxons sensibles et l’augmentation du nombre de gammares, observées depuis 

2012, pourraient s’expliquer, entre autres, par l'interdiction d’utilisation, la même année, du 

diazinon, insecticide total hautement toxique pour les invertébrés d’eau douce.  

Les listes faunistiques servant de base aux commentaires ci-dessus sont disponibles au service de 

l'écologie de l'eau. 
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Figure 7 Évolution du nombre de gammares depuis 1997, 
r. des Charmilles, Aval ch. de Brive 

4.1.4 Projet GamTox 

En 2011, alors que les gammares n'étaient pas encore revenus de manière stable dans le 

ruisseau des Charmilles, un test écotoxicologique GamTox® (Gerhardt, A., 2011) a été mis en 

place sur 3 cours d'eau genevois dont le ruisseau des Charmilles. Le test a été réalisé en 

collaboration avec le bureau LimCo International GmbH notamment pour la partie interprétation 

des résultats. En principe, les gammares sont sensibles pesticides et devraient donc être capables 

de mettre en évidence une pollution du cours d'eau par ces derniers. Le principe est d'encager 

3x10 gammares dans le cours d'eau et de suivre la mortalité hebdomadairement. Le test s'est 

révélé inefficace à mettre en évidence la présence de pesticides dans le ruisseau des Charmilles 

étant donné qu'il n'y a non seulement pas eu de mortalité particulière par rapport au témoin mais 

qu'en plus nous avons pu observer une bonne reproduction des gammares au bout de quelques 

semaines. Cette expérience nous a permis de conclure que ce test écotoxicologique était 

inefficace mais surtout que la qualité de l'eau du ruisseau des Charmilles était suffisamment bonne 

pour accueillir à nouveau des gammares, évènement que nous avons pu observer à partir de 

l'année suivante. La colonisation pérenne de la station aval chemin de Brive par les gammares ne 

vient pas des individus utilisés pour le test GamTox car la station choisie pour le test se trouvait en 

aval avec, entre les deux stations, une importante chute d'eau infranchissable pour les gammares.   
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4.1.5 Indice SPEAR 

L'indice SPEAR (SPEcies At Risk) a été développé en Allemagne et assigne aux principales 

familles ou genres de macrofaune benthique un ensemble de caractéristiques (sensibilité envers 

les molécules organiques, temps de génération, présence dans l'eau pendant les périodes de 

traitements, capacité de recolonisation) qui le définisse comme sensible ou non aux pesticides. 

Cet indice est en voie de développement et d'adaptation au niveau suisse et a donc été testé dans 

le cadre du projet 62a sur les Charmilles (AquaPlus, 2011). Les résultats sont donnés ici à titre 

indicatif et la prudence est de rigueur quant à leur interprétation. 

Tableau 7 Indice SPEAR  de 2007 à 2013, r. des Charmilles, aval ch. de Brive 

 
 

L'indice SPEAR diagnostique un impact des pesticides sur la macrofaune benthique lors de 

chaque campagne de prélèvement (excepté décembre 2013), celui-ci étant plus marqué à partir de 

mai (qualité médiocre ou mauvaise). Les traitements aux insecticides débutent mi-juillet, ils sont 

précédés par les herbicides au début du mois d'avril et par les fongicides dès mi-avril. Cet indice 

semble être beaucoup plus sensible à la pollution par les pesticides que l'IBCH et le DI-CH qui 

diagnostiquent un état meilleur que le SPEAR mais l'évolution temporelle des trois indices 

concorde bien avec une qualité meilleure en dehors des périodes de traitement. Néanmoins 

l'indice SPEAR ne montre pas d'amélioration interannuelle comme l'IBCH ce qui pousserait à 

conclure que l'amélioration de l'IBCH n'est pas due à l'amélioration de la qualité de l'eau vis-à-vis 

des pesticides ou que l'indice n'est pas spécifique à ces derniers.    

4.2 Les algues diatomées 

L'indice suisse des diatomées (DI-CH) a été calculé ainsi que la densité algale (nombre de cellules 

par cm2) (Hürlimann J. et Niederhauser P., 2007). Une analyse floristique est aussi proposée à la 

lumière des dernières recherches sur l'organisation et la structure des communautés soumises à 

des perturbations. 

SPEAR Mars Mai/Juin Septembre Décembre

2007 31.6 17 17.9 21.3

2008 27.9 19.3 12.1 19.4

2009 30.6 16.3
Pas de 

prélèvement
18.5

2010 17.3 12.9 10.3 17.3

2011 21.1 15.61 9.41 19.41

2012 22.5 12.86 20.48 18.06

2013 30.45 15 15.16 35.49
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4.2.1 DI-CH 

Le DI-CH montre une dégradation de la qualité de l'eau à partir du printemps, lorsque les 

traitements aux pesticides débutent. A partir de 2009, le nombre de valves dénombrées est 

toujours suffisant pour calculer un indice robuste. 

Ainsi, les traitements seraient suffisamment importants pour que les concentrations en pesticides 

dans le cours d'eau induisent une transformation dans  les populations d'algues échantillonnées en 

hiver faisant régresser les espèces sensibles au profit des tolérantes.  

Le tableau 8 ci-dessous présente les résultats du DI-CH de 2007 à 2013.  Le motif pointillé signifie 

que le DI-CH n'est donné que pour indication et n'est pas valable. En effet, lors de ces 

campagnes, le nombre de valves dénombrées fut inférieur à 400, rendant l'indice DI-CH non 

robuste.  

On observe une amélioration de la qualité de l'eau depuis le début de l'étude. La catégorie ‘’qualité 

médiocre’’ n’est plus diagnostiquée et le bon état biologique (couleur verte) est atteint dans 2 

prélèvements sur 4 depuis 2012. 

Tableau 8 Indice DI-CH  de 2007 à 2013, r. des Charmilles, aval ch. de Brive 

 
 

4.2.2 Abondance 

La figure 7 ci-dessous présente la densité algale (nb. de cellule/cm2) estimée à la station aval 

chemin de Brive de 2007 à 2010.  plusieurs études en milieux confinés ont montrés que 

l'exposition aux herbicides diminue la croissance algale (Pérès F. et al., 1996 ; Seguin, F. et al., 

2001 ; Debenest T. et al., 2006).  

 

DI-CH Mars Mai/Juin Septembre Décembre

2007 4.54 4.51 5.86 5.24

2008 3.99
Pas de 

prélèvement
5.31 5.54

2009 4.36 4.79
Pas de 

prélèvement
4.23

2010 4.49 4.58 4.88 5.11

2011 4.48 4.94
Pas de 

prélèvement
4.98

2012 4.02 4.98 5.19 3.67

2013 4.24 3.97 4.97 5.15
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Figure 8 Évolution de la densité des algues diatomées de 2007 à 2010, 

r. des Charmilles, aval ch. de Brive 

 

Les densités mesurées varient de 2261 à 91'846 diatomées/cm2. Ces valeurs sont très faibles par 

rapport à d'autres cours d'eau de même taille et de même origine géologique. Pour comparaison, 

dans les rivières du Jura, plus de 500'000 cellules/cm2 sont dénombrées (com. pers. Straub F.). 

Cette faible densité pourrait s'expliquer par l'impact négatif des pesticides sur la croissance algale, 

mais aussi par le régime de type torrentiel du ruisseau des Charmilles qui charrie des quantités 

élevées de MES lors d'événements pluvieux de forte intensité. Ces MES ont un effet abrasif sur 

les frustules des diatomées. A titre d'exemple, le 17 juin 2010, une crue de 1,65 m3/s a 

probablement ''arraché'' les diatomées des pierres faisant chuter leur abondance mesurée le 23 

août 2010. 

Excepté en 2007, la densité diminue systématiquement suite aux premiers traitements aux 

herbicides (mars-avril) puis aux fongicides et insecticides (période estivale).  

En 2009 et 2010, elle est dans l'ensemble plus élevée que les années précédentes. Or, les 

concentrations en pesticides ne diminuent pas drastiquement en 2009 et 2010, mais les débits y 

sont dans l'ensemble moins élevés et de plus faible amplitude. Nous pouvons donc penser que les 

concentrations de MES ont diminués par rapport aux années précédentes, diminuant ainsi le 

phénomène d'abrasion. 

Finalement, il n'est pas possible de démontrer avec certitude que les herbicides utilisés en 

viticulture diminuent la densité des diatomées tant leur influence ne peut être dissociée clairement 

de celle des facteurs environnementaux (MES, faible luminosité,...). 
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4.2.3 Analyses floristiques 

Pour tenter de mieux évaluer l'impact des pesticides sur les communautés algales, il est 

recommandé de se focaliser sur les espèces qui les composent et de ne pas uniquement s'arrêter 

aux indices. Les trois figures ci-après permettent une approche plus fine de la structure du 

peuplement diatomique de la station aval chemin de Brive. 

La figure 9 ci-dessous montre l'évolution des espèces sensibles et tolérantes composant la 

communauté algale aval chemin de Brive de 2007 à 2010. 

C'est en hiver que les espèces sensibles sont les plus nombreuses. Leur pourcentage diminue 

ensuite pendant l'année avec un minimum en été, lorsque les fortes concentrations en pesticides 

et l'étiage limitent leur développement. 

Cette figure montre clairement le stress chimique subi par les espèces sensibles durant les 

périodes de traitements. 

 
Figure 9 Évolution des espèces sensibles et tolérantes de 2007 à 2010, 

r. des Charmilles, aval ch. de Brive 

Parmi les diatomées, on distingue des espèces dites ''pionnières''. Elles sont les premières à 

coloniser le substrat, bien avant que les autres espèces de diatomées s'y établissent. Suite à une  

perturbation du milieu, qu'elle soit  naturelle (fortes crues) ou anthropique (pollutions),  c'est elles 

que l'on échantillonnera durant le premier mois qui suivra la perturbation, avant que la 

communauté ne se stabilise.  

La figure 10 ci-après présente leur pourcentage dans le ruisseau des Charmilles de 2007 à 2013. 
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Figure 10 Évolution du pourcentage des espèces pionnières de 2007 à 2013, 

r. des Charmilles, aval ch. de Brive 

 

La variabilité inter et intra-annuelle des espèces pionnières est importante et nous indique donc 

que le milieu est perturbé régulièrement, empêchant ainsi une stabilisation des populations de 

diatomées benthiques. Le pourcentage des espèces pionnières varie de 97% en août 2010 à 3% 

en juin 2012. Le 97% d'espèces pionnières mesuré en août 2010 pourrait s'expliquer par la crue 

de 1,65 m3/s du 17 juin 2010. Deux mois après, seules les espèces pionnières ont recolonisé le 

substrat. 

Ces changements brusques des conditions environnementales sont aussi mis en évidence par 

l'analyse des associations écologiques des diatomées (figure 11 ci-après). Deux types 

d'association parmi les cinq décrites par Passy (Passy S.I., 2007) ont été étudiées :  

1. '' low profile guild'', espèces de petite taille, supportant une limitation des ressources (lumières, 

nutriments) et les perturbations du milieu (régime hydrologique). 

2. ''high profile guild'', espèces vivant dans un environnement chargé en nutriments, avec un débit 

stable et une chaîne trophique bien établie. 

De 2007 à 2013, l'association écologique la plus fortement représentée est le type ''low profile 

guild'' dont les espèces supportent de grandes variabilités du milieu. Comme déjà mentionné, ces 

variations peuvent être liées à la qualité de l'eau (traitements viticoles), mais aussi à l'effet abrasif 

des MES lors des brusques changements de débits. Depuis 2012, on observe une légère 

augmentation des espèces type ‘’high profile guild’’ dans la communauté des algues benthiques. 
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Figure 11 Évolution des associations écologiques des diatomées de 2007 à 2013,  
r. des Charmilles, aval ch. de Brive 

 

5 CONCLUSIONS 

Après six ans d'implication des viticulteurs et des autorités dans ce projet, les concentrations de 

produits phytosanitaires dans le ruisseau des Charmilles ne diminuent pas de manière notable. 

Néanmoins, les charges tendent à diminuer et semblent refléter les efforts consentis en termes de 

limitation du ruissellement direct depuis les parcelles viticoles. 

Concernant les indices biologiques, l'IBCH montre des signes nets d'amélioration avec des 

qualités très bonnes pour les campagnes de printemps et d'hiver relevées ces deux dernières 

années. Le nombre de gammares (petit crustacé amphipode sensible aux pesticides) ainsi que de 

plécoptères, d’éphémères et de trichoptères (insectes sensibles aux pollutions) sont en 

augmentation depuis 2007, signe également d’une amélioration des conditions du milieu. 

L’indice SPEAR montre un impact des périodes de traitements sur la macrofaune et les diatomées 

mais pas d'amélioration interannuelle notable. Ce résultat est en contradiction avec l'indice IBCH. 

Deux hypothèses sont plausibles : soit l'amélioration de l'IBCH n'est pas principalement due à 

l'amélioration de la qualité de l'eau vis-à-vis des pesticides en accord avec les analyses chimiques 

ne montrant pas de diminution nette des concentrations, soit l'indice SPEAR n'est pas 

suffisamment spécifique aux pesticides et d'autres paramètres viennent l'influencer.   
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Concernant les algues diatomées, le DI-CH indique une légère amélioration de la qualité de l’eau, 

la classe médiocre n’étant plus atteinte et le bon état biologique diagnostiqué lors de 2 campagnes 

sur 4 depuis 2012 concordant avec l'IBCH.  

L'interprétation des variations de l'abondance des individus de macrofaune et des diatomées reste 

difficile. En effet, la variabilité du nombre d'individus ne peut être spécifiquement corrélée aux 

périodes de traitements tant les facteurs naturels (émergences des larves d'insectes, température, 

luminosité, effet abrasif des MES,…) l'influencent. L'abondance, de par la difficulté liée à son 

interprétation et le temps consacré au comptage des individus, ne nous paraît pas indispensable à 

intégrer dans un monitoring de type 62a. 

Au contraire, l'étude de la structure des communautés (espèces pionnières, groupes indicateurs 

de pollutions toxiques, associations écologiques…) semble être une approche fiable pour suivre 

l'impact des pesticides sur l'état des biocénoses.  

Malgré la faible diminution des concentrations de pesticides, la qualité du milieu s'est nettement 

améliorée grâce aux actions entreprises dans le cadre de ce projet. D'autres facteurs peuvent 

avoir joué un rôle dans cette amélioration comme la diminution des débits de pointe par la 

limitation du ruissellement ou la suppression des mauvais raccordements d'eaux usées entraînant 

des pollutions ponctuelles désastreuses, notamment lors des vendanges. 
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